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Les frères Léopold et Charles Morice 
remportèrent en 1879 le concours 
organisé pour la réalisation d’un 
monument à la République. Celui-ci 
fut inauguré dans sa version définitive 
en bronze le 14 juillet 1883. Il se 
compose d’une statue de Marianne, 
coiffée d’un bonnet phrygien, tenant 
dans sa main droite un rameau 
d’olivier et dans sa main gauche une 
tablette portant les mots ‘Droits de 
l’homme’, et d’un soubassement où 
sont assises des allégories de la Liberté, 
de l’Egalité, de la Fraternité. 
La Liberté tient un flambeau et une 
chaîne brisée, l’Egalité le drapeau 
de la République et un niveau de 
charpentier, symbole d’égalité, la 
Fraternité, représentée par une femme 
et deux enfants lisant, auprès de 
symboles d’abondance : une gerbe de 
blé et un bouquet.  
La colonne est ornée des armoiries 
de la Ville de Paris, de médaillons, 
et de 12 haut-reliefs représentant 
des événements de l’histoire de la 
République ; parmi ceux-ci le Serment 
du Jeu de paume (20 juin 1789), la 
Prise de la Bastille (14 juillet 1789), la 
nuit du 4 août (1789), la proclamation 

de l’abolition de la royauté (21 
septembre 1792), le Décret d’abolition 
de l’esclavage (4 mars 1848), le 14 
juillet 1880 (une loi du 6 juillet 1880 
venait de proclamer le 14 juillet fête 
nationale en commémoration du 14 
juillet 1790, Fête de la Fédération, et 
non du 14 juillet 1789, événement 
jugé alors trop sanglant). 

Le 4 septembre 1870, date de la 
proclamation de la IIIème République 
après la capture de Napoléon III à 
Sedan par les Prussiens n’est pas le 
plus connu de ces événements, mais 
là sur cette photographie de Teofilo, 
prise en 2010, la marque laissée sur 
le manteau de l’un des Parisiens qui 
envahirent le Palais-Bourbon, ou 
de Jules Favre qui leur conseilla de 
proclamer la République à l’Hotel 
de Ville, témoigne de ce que la Place 
de la République est aujourd’hui, 
à Paris, l’un des lieux d’exercice de 
la démocratie,  point de départ de 
nombreuses manifestations qui portent 
les revendications et l’expression de la 
solidarité internationale des citoyens 
de France. 
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